
   V

Avant-propos

Cet ouvrage n’est pas un commentaire au sens habituel. Il ne s’agit pas d’un commen-
taire d’une loi individuelle, mais de 19 lois cantonales concernant l’assurance immo-
bilière. Ces dernières règlent pour l’essentiel la même matière, à savoir l’assurance 
contre les dommages incendie et éléments naturels, souvent en des termes identiques. 
Elles ont été réunies en 1986 par l’Union intercantonale de réassurance (Berne) dans 
une présentation synoptique selon des critères dogmatiques. La structure du présent 
commentaire suit pour l’essentiel celle de cette présentation synoptique, permettant 
ainsi de présenter et de commenter les lois susmentionnées dans leur ensemble, dans 
un commentaire systématique qui tient également compte des réglementations paral-
lèles de la Loi sur le contrat d’assurance et des Conditions générales d’assurance. Les 
lois cantonales sont énumérées dans le répertoire des sources de droit.

Les normes régissant l’assurance immobilière de droit public des cantons a été pré-
senté pour la première fois dans une vue d’ensemble par Adolf Kleiner en 1979. 
Depuis ce temps-là, l’environnement juridique, politique et économique a subi des 
mutations fondamentales. En particulier, l’accord concernant l’assurance directe 
conclu en 1989 par la Confédération suisse et l’Union européenne et le débat au sujet 
des monopoles au cours des années 1990 ont déclenché un processus d’adaptation des 
établissements d’assurance immobilière. Dans la plupart des cantons, ces mutations 
ont eu pour conséquence des révisions plus ou moins importantes de leurs lois respec-
tives. Le présent ouvrage est le premier du genre et représente un certain défi : en effet, 
pour détaillé qu’il soit, il restera toujours lacunaire. Il reflète toutefois l’état actuel et 
répond aux questions de droit que soulèvent les lois individuelles. Ce livre se veut en 
premier lieu un guide pour le praticien aussi bien dans les domaines de l’assurance 
que du barreau, de la jurisprudence et de la législation.

Nous remercions Mmes Barbara Rais et Annett Burucker de la maison d’édition Hel-
bing Lichtenhahn, qui ont pris soin de la réalisation de l’édition originale allemande 
de ce livre avec beaucoup de diligence et de compétence. Les assurances immobi-
lières cantonales ont généreusement mis à la disposition des éditeurs et des auteurs 
des documents et des informations. La pertinence pratique de ce commentaire s’en 
trouve considérablement accrue. MM. Walter Baumgartner, de Frauenfeld, Markus 
Fischer, de Coire, Werner Gächter, de Saint-Gall et Urs Graf, de Aarau, ont apporté 
aux éditeurs leur soutien compétent et critique, leur fournissant des indications pré-
cieuses. Nous remercions aussi Me Esther Abenhaim, de Berne, pour la coordina-
tion formelle des contributions et les corrections finales diligentes de l’édition alle-
mande. Enfin, nous exprimons notre gratitude particulière à l’Union intercantonale 
de réassurance (fondée en 1910), qui a sollicité cet ouvrage en guise de cadeau aux 
assurances immobilières cantonales, dont beaucoup fêtent ces années leur centenaire, 
voire bicentenaire.

Saint-Gall/Zurich, en mars 2009 Les éditeurs
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